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COMMISSION DE CONCILIATION DES NATIONS UNIES POUR LA PALESTIN-J , 
,I 1 i'. .; L ,t Dîstr, / i, . 1 ) *,y' % " I _I .,, l.; B ' RESTREINTE 

1 :; I, : il,h. ;y$ IS/49 .' 11 Kai 1950 .-------- 

l 
ORICCIHAL:AI\TGLAIS 

___.- ,, 7.m. 
Note $en date du 11 mai 1950“ 

adressée par la ,Gommission de Conciliation 
au Gouve'rnement d?Israël , 

La Commission de C!onciliation pour la Palestine a' 

lfhonneur d'accuser reception 'de la note du.Gouvernement 

d'Israël en date du 6 mai, acceptant les .propositions 

contenues dans le memorandum de la Commission du 29 mars 

1950. La Commission a également reçu des Gouvernements 

arabes la réponse à son memorandum. La Commission estime 

que ces réponses font preuve dqtin esprit de cooperation , 

dont elle se félitiite. 

En faisant ses propositions, la Commission de Conciliation 

a été guidée par les résolutions de L'Assemblée génerale 

sur la Pale,stine. La ,Comnission a egalement pris en consi- 

dération la position des Gouvernements arabes et du Gouver- 
nement d'Israa1 au sujet de la mise en Oeuvre de ces resolu- 
tions, compte tenu des principes.de droit-,‘ de justice et 
dohumanité qu'a mentionne le Ministre des.Affaires Etrangères ". * 
d?Egypte lorsqu'a présenta le 14 avril 1950,, au Caire, la )I 

réponse des Gouvernements arabes, La Commission estime que 

ses propositions du 29 mars constituent la meilleure méthode 

pour aboutir à un règlement,du problème des .refugiés ainsi 
que de toutes les autres questions pendantes entre les parties. 

La Commission n9a pas manqué‘dè prendre note des diverses 

observations formul6es en r&ponse a ses propositions. Elle 

estime que les problèmes ainsi' soulevés pourront e t̂re,exa- 

minés suivant la procédure suggerée par la Commission dans 

son memorandum du 29 mars, 



Sa Commission tient à saisir cotte occasion pour 

affirmer une fois de plus que lPobjectif qufelle a pour-. 
suivi en”*sug’&$ant ‘Ea’cr6at’ion’,de Comitês ,rnixtes es% : . . . . . . I ,._ I , 
d’aboutir au. ~égZemar&. définit’if que prêconise la reso- 

lution de 19Assambl6e &n&~~le du 11 deoembre 1948. La 
Commission a pu constater par exp,éri,ence que les problèmes 

,’ 
que comporte un tel r&.glement sont lies les uns ,aux autres. 
Certains ‘df entre eux peuvent avoir, un caractèse d Ourgence ,). 
partiouliere et pourraient, ,d~accolnd, entre les parties, 

,. 
être mis ‘à l’étude avant les autres. . . 

La Commission estime que les travaux des ComitEs ne 

pourront aboutir à des resultats favorables que si les 
discussions s?y desoulent d.‘une inanièro tout kt Fait franche 

et si les parties ont,la possibilité d’exposes leurs points 

de vue en toute liberté. Il va de soi que les principes 
~OS& par la sesolution de 1’Assemblee g6n6rale du Ll 

< 
décembre 1948 devront &re respectés. 

. . ’ La Commission espere que le Gouvernement d*Israël et 

les Gouvernements arabes se feront ropre’senter par des 

d6légués munis de gleins pouvoirs auz-knegociations qui se 

derouleront suivant la procedure pz’évus par ses’ propositions 

du 29 mars. ’ Elle isolait reconnaissante aux Gouvek.am.ents 

de lui communiques les noms dca dêlégues investis de ces 
pouvoi7?s, * : ; 

+. 

La-Commission de Conciliation estime que les nëgocia-, 

tions placées sous ses auspices, conformement aux proposiF 

tiens de son menorandum, ,pourraiont svouvz-ir‘a Gen&ve le 

23 mai ,19X)./. 
. .’ 

. 


